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avait vingt ans accomplis le 25 fevrier, mais le jeune
liomme nomme Albert Chanson n'a pas produit son extrait
de bapteme, il est ne en Piemont, ses parents n'ont pas sen

indiquer le lieu de sa naissance, ainsi d'autres citoyens
bons patriotes et avant pour cet emploi plus de qualites
necessaires, n'ont pu obtenir des suffrages qu'ils auraient
obtenus et qu'ils meritaient ä tous egards.

Citoyen President, j'ai cru devoir vous donner connais-

sance de ce fait regrettant de ne pas pouvoir vous donner
ä ce sujet et de bouche d'autres explications, laissant au

reste, ä votre prudence, de faire de ceci tel usage que vous

trouveres ä propos, vous priant toutefois de ne pas rendre

public le nom de l'auteur de la presente qui n'a rien tant ä

coeur que de voir dans le nouveau gouvernement des

citoyens dignes de toute la confiance du public et qui puis-

.sent le rendre heureux. Mais je ne trouve pas cela dans un

jeune homme sans experience et qui n'a jamais habite

dans sa bourgeoisie.
Salut et fraternite.

J.-J. TISSQT,

pastcur des paroisses de Cuarnens. et Mont-la-Ville.

A Cuarnens, le 3 mars 1798.

(Communique par L. MOGfiON).

ORDONNANCE BERNOISE

RELATIVE AUX CHIENS ENRAGES

La lettre suivante fut adressee par LL. EE. aux diffe-

rents baillis du canton en 1698. Elle nous montre quelles
etaient les idees du temps dans line question interessante de

police
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L'Advoyer et Coriseil de la ville de Berne, nos salutations

premises, eher et feal Bally.
Ensuite des avis que nous avons qu'en divers endroits,

tant de nostre pays Allemand que de nostre Pays de Vaud,
il se trouve quantite de chiens enrages par lesquels il y a

desja eu des personnes et du bestail endommages jusques a

la mort, estant mesme ä craindre que cela ne s'augmente
dans ceste saison de l'Este si on n'v apportait des remedes

convcnables, aussi avons-nous trouve necessaire de faire
avertir un chascun par la publication des presentes que tous

ceux qui auront des chiens desquels meme ils seront assure
de leur sante et qu'ils souhaitteront de les garder les devront

tenir attaches en leurs maisons, puis que nous coinmandons

tres serieusement par vigueur de ce mandat ä chasque

commune d'establir suivant que la necessite le requerra, une ou

deux personnes, soit les prevosts ou d'autres personnes qui

tueront a coups de basle ou d'autre maniere tous les chiens

qui se trouveront par les chemins, bien entendu que tous les

Höstes qui sont sur les frontieres seront tenus et obliges
d'avertir les passants de mener attaches les chiens qu'ils
auront avec eux.

Et comme l'experience porte que cela se communique ä

1'homme en mangeant de la chair du bestail qui auroit este

mordu par un chien enrage, aussy est-il de mesme deffendu

it un chascun de tuer pour manger aucune beste, pour peu

qu'elle soit soubconnee d'avoir este mordue de quelque chien

enrage sous peine de grief chastiment, ä l'endroit de ceux

qui contreviendroient aux presentes, te commandant de faire

publier sans retard et mettre tous les ordres necessaires

pour l'execution des presentes riere ton bailliage et soigner

diligeamment que l'on tienne main ä ce que dessus.

Donne ce 21 juillet 1698.
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